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Motion - 24_MOT_10 - Laurence Cretegny et consorts au nom du groupe PLR - 
Reconnaissance du travail de nos vignerons et arboriculteurs. Prise de 
commande et vente à l’emporter de boissons alcooliques distillées sur les 
marchés.

Texte déposé :

La vente d’alcool distillé à l’emporter est usuelle dans les marchés de Noël, marchés et autres 
manifestations de presque « tous » les cantons de Suisse romande. Acheter de la damassine au marché 
de la Saint-Martin à Porrentruy ou de l’absinthe sur les marchés de Noël neuchâtelois est possible, 
pour le plaisir des producteurs et des consommateurs. Il est temps de mettre nos producteurs d’eau-de-
vie vaudois sur un pied d’égalité avec leurs homologues des autres cantons romands et ainsi de 
pouvoir enlever le « presque » !

 

La loi sur les auberges et débits de boissons vaudoise (LADB) permet aux Municipalités d’autoriser la 
vente à consommer, sur place, de boissons alcooliques fermentée et/ou distillées dans le cadre de 
manifestations, moyennant l’obtention préalable d’un permis temporaire (art. 28 LADB). Cependant, 
elle interdit la vente à l’emporter et la prise de commandes des alcools distillés n’accordant qu’une 
exception aux Municipalités la possibilité de délivrer des dérogations pour la vente de boissons 
alcooliques fermentée dans le cadre des autorisations de manifestations, de foires et/ou de marchés 
(art. 5a al. 2 LADB). A contrario, l’octroi de dérogations pour les commandes et la vente à l’emporter 
de boissons distillées est donc impossible.

En interdisant la vente à l’emporter d’alcool distillé, lors de manifestations, notre Canton empêche 
nos vignerons, vigneronnes, producteurs et productrices de boissons artisanales de vendre le produit 
de leurs activités. Ceci, alors que de l’alcool distillé tel que de la Vodka ou du Gin est vendu à très bas 
prix dans nos grandes surfaces. Nous ne pouvons considérer que la LADB poursuit ici un but de santé 
publique.

 

Nous devons permettre ainsi à ceux et celles qui sont titulaires d’une licence de débit de boissons 
alcoolique et distillées à l’emporter de pouvoir prendre des commandes et vendre le fruit de leur 
travail. Pour cela, il semble important que les communes qui délivrent les autorisations de 
manifestations puissent s’assurer que les conditions de commandes et de vente soient adéquates.
Pour cela, uniquement l’art. 5a LADB doit être modifié et sur un point seulement, soit en supprimant 
la référence aux seules boissons fermentées comme possibilité de dérogation municipale. Le principe 
de l’interdiction de la vente itinérante peut donc être maintenu. Les Municipalités pourront 
ainsi accorder des dérogations en autorisant les commandes et la vente de tout type de boissons 
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alcooliques dans le cadre des autorisations de manifestations, de foires ou de marchés qu’elles 
délivrent.

 

Art. 5a Vente itinérante 2

1 La vente itinérante de boissons alcooliques est interdite.
 

2 Les municipalités peuvent autoriser les prises de commandes et la vente à l'emporter de boissons 
alcooliques fermentées dans le cadre des autorisations de manifestations, de foires ou de marchés 
qu'elles délivrent.

 

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Cosignatures :

1. Alain Cornamusaz (UDC)
2. Alberto Mocchi (VER)
3. Alexandre Berthoud (PLR)
4. Aliette Rey-Marion (UDC)
5. Aurélien Clerc (PLR)
6. Bernard Nicod (PLR)
7. Carole Dubois (PLR)
8. Cédric Echenard (SOC)
9. Cédric Weissert (UDC)
10. Chantal Weidmann Yenny (PLR)
11. Charles Monod (PLR)
12. Circé Barbezat-Fuchs (V'L)
13. David Vogel (V'L)
14. Denis Corboz (SOC)
15. Denis Dumartheray (UDC)
16. Elodie Golaz Grilli (PLR)
17. Fabrice Tanner (UDC)
18. Florence Bettschart-Narbel (PLR)
19. Florence Gross (PLR)
20. Georges Zünd (PLR)
21. Gérard Mojon (PLR)
22. Grégory Bovay (PLR)
23. Grégory Devaud (PLR)
24. Guy Gaudard (PLR)
25. Jacques-André Haury (V'L)
26. Jean-Daniel Carrard (PLR)
27. Jean-Franco Paillard (PLR)
28. Jean-François Cachin (PLR)
29. Jean-François Thuillard (UDC)
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30. Jean-Louis Radice (V'L)
31. Jean-Luc Bezençon (PLR)
32. Jean-Rémy Chevalley (PLR)
33. Jerome De Benedictis (V'L)
34. John Desmeules (PLR)
35. José Durussel (UDC)
36. Josephine Byrne Garelli (PLR)
37. Kilian Duggan (VER)
38. Laurence Bassin (PLR)
39. Loïc Bardet (PLR)
40. Marc Morandi (PLR)
41. Marc Vuilleumier (EP)
42. Marc-Olivier Buffat (PLR)
43. Mathieu Balsiger (PLR)
44. Maurice Gay (PLR)
45. Michael Demont (UDC)
46. Michael Wyssa (PLR)
47. Nicolas Bolay (UDC)
48. Nicolas Glauser (UDC)
49. Nicolas Suter (PLR)
50. Nicole Rapin (PLR)
51. Olivier Agassis (UDC)
52. Olivier Petermann (PLR)
53. Oscar Cherbuin (V'L)
54. Patrick Simonin (PLR)
55. Philippe Germain (PLR)
56. Pierre Fonjallaz (VER)
57. Pierre Kaelin (PLR)
58. Pierre-Alain Favrod (UDC)
59. Pierre-André Romanens (PLR)
60. Regula Zellweger (PLR)
61. Sébastien Humbert (V'L)
62. Sergei Aschwanden (PLR)
63. Stéphane Jordan (UDC)
64. Thierry Schneiter (PLR)
65. Valérie Zonca (VER)
66. Yann Glayre (UDC)


